
APPEL 
Celles et ceux qui se demandaient si la nomination de Pap Ndiaye comme ministre de l'Éducation 
Nationale était le signe d'un réel changement de politique ont déjà la réponse  : il a choisi comme chef de 
cabinet Jean-Marc Huart, ancien DGESCO de Blanquer, et s’est mis en retrait du président dès sa 
première visite officielle à Marseille. L'heure est donc à la continuité et Macron n’a même pas attendu les 
législatives pour revenir sur sa promesse des 1,5h de maths en classe de première, réduites à une 
option… En revanche, il tiendra sans doute  d’autres  promesses  : 

Si nous voulons empêcher Macron d'appliquer son programme,  
il faut faire en sorte qu'il n'ait pas de majorité à l'assemblée, 

ni lui, ni aucun parti portant des projets réactionnaires et destructeurs 
pour l'École  !  

C'est en nous mobilisant que nous pourrons gagner  ! 

Gagner pour nos salaires et nos pensions ! 
•  Plus aucun prof, CPE, Psy-EN ne doit être recruté en dessous de 2 000 € nets 
•  Reconstruction de toutes les grilles avec à terme l’objectif de retrouver un traitement de début de 

carrière équivalent à 2 fois le SMIC (niveau de 1982) 
•  Aucun-e agent-e (AED, AESH) ne devrait être rémunéré-e à moins de 1850 euros net pour un 

temps plein. 
•  Revalorisation immédiate des pensions 

Gagner pour nos métiers 
•  Baisse des effectifs dans les classes avec un plan pluriannuel de recrutement de professeurs, CPE, 

PsyEN, AED, AESH 
•  Reconstruction du collège et baisse significative des effectifs en cas d’inclusion 
•  Remise à plat de la réforme du bac et du lycée, abrogation de Parcoursup 
•  Un service public d’orientation conforté et ancré dans l’Education nationale 
•  Mise à plat des réformes de la formation et des concours 

Gagner pour la Fonction publique et les services publics et les personnels 
•  Abrogation de la loi de Transformation de la fonction publique 
•  Un corps de fonctionnaires pour les AESH 
•  Un plan de titularisation pour les non titulaires et l’ouverture de négociations pour des évolutions 

statutaires contre la précarité des AED 

Plus que jamais, le SNES-FSU est à vos côtés au quotidien, dans votre établissement, pour construire les 
solidarités, engager les luttes indispensables pour nos métiers, nos statuts et le service public d’Education. 
L’avenir du service public d’Education s’écrit ensemble, en nous rassemblant  ! Rejoignez le SNES-FSU et 
portons ces combats pour l’École ! 

Pour les profs, aucune augmentation de salaire, 
seulement travailler plus pour gagner plus   :   
« On va augmenter leur rémunération mais 
avec de nouvelles missions. » 

Des salaires au mérite négociés localement  : 
« Au niveau national on définit un cahier des 
charges, des objectifs et des leviers. Et on 
renvoie au local. La réforme ne sera pas la 
même dans les quartiers nord de Marseille, à 
Troyes et dans les Hautes Alpes. » 

Des recrutements à la main des chefs 
d'établissement   :  
« Je veux que les directeurs aient la possibilité 
de récuser des profils et participent à la 
décision. » 

La retraite à 65 ans au plus tôt 

Une réforme des lycées professionnels visant à 
développer l'apprentissage et ouvrir les 
établissements aux entreprises. 


